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PROGRAMME COMPLEMENTAIRE
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MAITRE D'OUVRAGE

OPERATIONS SUBVENTIONS

Nature des travaux
Dépenses 

subvention-
nables

Taux 
arrondis 

(*)
Montant

1 - Opérations retenues pour une subvention en capital

Communauté de 
Communes Terrasses et 
Vallée de l'Aveyron

Réseaux :
- à Vaïssac - Modification du réseau AEP sur le 
secteur des Rauffets
- à Montricoux - Extension du réseau AEP 
secteur Lassère 
- à Saint-Etienne de Tulmont - Renforcement du 
réseau AEP chemin de Fonneuve
ENV02107                                                 Total

24 800

8 780

65 260
---------
98 840

20 %

20 %

20 %
-------
20 %

4 960

1 756

13 052
--------
19 768

Syndicat des Eaux de la 
Lomagne

Réseaux - Pose de vannes de section dans le 
bourg de Beaumont-de-Lomagne
ENV02112 

110 000 20 % 22 000

Syndicat des Eaux de la 
Lomagne

Renouvellement des réseaux AEP à Maubec 
(antenne Maillars et Pinamont), Faudoas 
(traversée village et Fortis), Solomiac (Jourdain), 
Goas (Borde Neuve)
ENV02143

138 000 20 % 27 600

Syndicat des Eaux de 
Cazes  Mondenard  
- Sauveterre - Tréjouls

Réseaux - Travaux de mise en sécurité et 
d'étanchéité du réservoir AEP de Sauveterre
ENV02117

78 419 20 % 15 684

Syndicat des Eaux de 
Lauzerte - Montaigu de 
Quercy et Belvèze

Renouvellement et renforcement des réseaux 
AEP :
- à Lauzerte - RD 2 pour alimenter le futur 
EHPAD - Tranche 2
- à Sainte-Juliette (lieu dit Lanies) et à Bouloc 
(camp de parachutisme) 
ENV02139                                                 Total

40 765

63 432
----------
104 197

20 %

20 %
------
20 %

8 153

12 686
---------
20 839

Syndicat des Eaux de 
Monclar - Saint-
Nauphary

Réseau à Léojac-Bellegarde et Monclar-de-
Quercy - Sécurisation stations de pompage de 
Cailloulet et Bellegarde et modification 
alimentation réservoir Bonnanech
ENV02134

127 350 20 % 25 470

SICAEP Montbeton -
Lacourt - Montauban

Usine à Lacourt Saint-Pierre - Amélioration de la 
filière de traitement de l'eau à l'usine de 
Verlhaguet - Traitement des eaux de la nappe par 
ajout de coagulant au niveau des filtres à charbon
ENV02135

96 350 20 % 19 270



MAITRE D'OUVRAGE

OPERATIONS SUBVENTIONS

Nature des travaux
Dépenses 

subvention-
nables

Taux 
arrondis 

(*)
Montant

SIEA de Montpezat -  
Puylaroque 

Renouvellement du réseau AEP de refoulement 
depuis la station à Labastide-de-Penne
ENV02136

79 400 20 % 15 880

Extensions, renouvellement et renforcement de 
réseaux AEP
- à Montpezat-de-Quercy - Bordes Blanches
- à Montpezat-de-Quercy - rue de la Violette
- à Puylaroque - secteurs Villette, Vilhoc - Tr2

ENV02137                                               Total

25 000
35 000
33 200

----------
93 200

20 %
20 %
20 %
-------
20 %

5 000
7 000
6 640

---------
18 640

SIAEP de 
Valence - Moissac - 
Puymirol

Renouvellement et renforcement de réseaux AEP
- à Boudou dans le village
- à Espalais rue Perthuzet 
à Saint-Clair - de Casse jusqu'au village 
- à Boudou - RD 813 du Maquisard jusqu'à 
l'Auberge de la Garonne
à Malause - collecteur d'aspiration d'eau à la 
station de reprise de Massip
ENV02150                                                  Total

37 000
14 000
24 247

104 790

44 507
-----------
224 544

20 %
20 %
20 %
20 %

20 %
--------
20 % *

7 400
2 800
4 849

20 958

8 901
---------
44 908

Renouvellement et déplacement du réseau AEP à 
Malause, au niveau du Pont Bow string vers le 
Pont tournant de Ganau
ENV02158

24 000 20 % 4 800

SMP de Valence - 
Moissac - Puymirol

Station à Malause - Nouveau système de 
désinfection de l'eau par hydro-éjection à l'usine 
de production de Malause
ENV02161

7 800 20 % 1 560

SIAEP du Ségala (12) Renouvellement du réseau AEP avenue de la 
Gare, rue du Moulin, ruelle Cité des Baudets à 
Laguépie
ENV02163

70 000 20 % 14 000

Alimentation en Eau Potable
Subventions Complémentaires  en capital - Total 2014 1 252 100 --- 250 419

(*) Les taux de subvention sont arrondis pour les besoins du calcul. L'engagement du Conseil Général porte, au 
maximum, sur le montant d'aide indiqué.

Le Président,


